
 

 

Pessac, vendredi 22 avril 2022 

COMMUNIQUE 

LE JOUR DU 1er MAI PAYE DOUBLE 
 

L’information nous a bel et bien été confirmée lors de la réunion de 
dialogue social a laquelle nous avons participé ce jeudi 21 avril 2022 à 
la DGSCGC. 

Le sapeurs-pompiers professionnels et les PATS 

qui travaillent le 1er mai seront payés « double ». 
 

Cette disposition est désormais prévu par l’article L. 621-9 du code 
général de la fonction publique qui fait référence à 2 articles du code 
du travail et qui sont désormais applicables à toute la Fonction 
publique. 

Sur le plan pratique, les agents concernés, SPP et PATS, qu’ils soient de 
garde ou d’astreinte le 1er mai percevront une indemnité 
correspondant au montant d’une journée de travail. Cette indemnité 
sera versée en supplément du traitement indiciaire de base. Un certain 
nombre de SDIS sont déjà en capacité d’intégrer cette indemnité au 
salaire payé fin Mai. 

 

Quand je revendique, c’est pour construire 


